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TERRITOIRES D’INDUSTRIE
4 TERRITOIRES AXONAIS OFFICIELLEMENT
LAURÉATS POUR LA PÉRIODE 2023-2027 Laon, le 14 novembre 2023

Le 9 novembre 2023, Roland LESCURE, Ministre délégué de l’Industrie, a annoncé à Châlons-sur-Saône
les noms des  183 lauréats  du programme Territoires  d’Industrie, dont  18 dans la région Hauts-de-
France et 4 dans l’Aisne.

Il s’agit des territoires de :
• Haute  Picardie  (regroupant  les  Communautés  d’Agglomérations  du  Saint-Quentinois  et  de

Chauny-Tergnier-La Fère, les Communautés de Communes de la Haute Somme, de Terre de
Picardie et de l’Est de la Somme)

• du  Soissonnais-Valois (regroupant  la  Communauté  d’Agglomération  du  GrandSoissons
Agglomération et les Communautés de Communes de Retz-en-Valois, du Val de l’Aisne et du
Canton d’Oulchy-le-Château)

• du Sud  de  l’Aisne (regroupant  la  Communauté  d’Agglomération  de  la  Région  de Château-
Thierry et la Communauté de Communes de Charly-sur-Marne)

• de  la  Thiérache  et  des  Pays  de  la  Serre (regroupant  les  Communautés  de  Communes  de
Thiérache Sambre et Oise, de la Thiérache du Centre, du Pays de la Serre, des Trois Rivières et
des Portes de la Thiérache)

Territoires d’Industrie, c’est quoi ?

Le 11 mai 2023 dernier,  le Président de la République présentait l’objectif  de faire de la France la
championne  de  l’industrie  verte  en  Europe  et  annonçait  le  lancement  d’une  nouvelle  phase  du
programme Territoires d’industrie.

Copiloté par Christophe Béchu, ministre de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires,
Roland Lescure, ministre délégué chargé de l’Industrie et Dominique Faure, ministre déléguée chargée
des  Collectivités  territoriales  et  de  la  Ruralité  –  en  partenariat  avec  Régions  de  France,
Intercommunalités de France et France Industrie,  le  programme constitue le volet  territorial  de la
politique  industrielle  et  soutient  les  territoires  les  plus  industriels  du  pays  dans  leur  stratégie  de
reconquête industrielle. 

Le programme est axé autour de 4 priorités :

• Accélérer la transition écologique et énergétique des Territoires d’industrie  
• Faire des territoires des écosystèmes d’innovation ambitieux  
• Lever les freins au recrutement et développer les compétences dans des territoires industriels

attractifs 
• Mobiliser  un  foncier  industriel  adapté aux  enjeux  et  besoins  des  industriels  comme  des

collectivités. 
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L’objectif  de  ce  programme  est  clair :  renforcer  la  souveraineté  industrielle  et  promouvoir  une
industrie  décarbonée,  tout  en  répondant  aux  besoins  spécifiques  de  chaque territoire.  Créer  des
emplois, stimuler l'innovation et renforcer la compétitivité de l'industrie française.

Territoires d’Industrie, un accompagnement accru des territoires :

• Un soutien en animation et en ingénierie 

L’ambition est de doter tous les territoires labellisés d’un chef de projet chargé d’appuyer le binôme
élu-industriel ainsi que de piloter et d’animer la démarche locale. 
Des moyens d’ingénierie de l’ANCT seront également mobilisables par les territoires labellisés pour les
sujets relatifs à l’innovation, la transition écologique, au foncier et aux compétences.

• Une contribution à la mise en œuvre d’un plan d’actions 

À travers une série d’actions ambitieuses, Territoires d'Industrie vise à contribuer à la transformation
de l'industrie Française notamment par l'identification de 50 sites clés dans le cadre du projet France
2030, le lancement de  100 écoles de production  et  le financement de  projets industriels "verts" à
hauteur de 100 millions d'euros. 

Retrouvez ci-dessous les Territoires labellisés Territoires d’Industrie en Hauts-de-France :
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